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tution prochaine d'une morale terrestre, soi-
gneusement dépouillée de tout élément reli-
gieux Un certain nombre de souscripteurs
s'émeuvent de cette invasion de la philosophie
positivedans un domaine qu'ils considéraient
comme purement matériel. Le Journal des Dé-
bats trouve Saint-Simon bien osé de supprimer
d'un seul trait le ciel et la divinité,

Devant ces. résistances, les deux collabora-
teurs comprirent sans doute qu'ils faisaient
fausse route au point de vue du succès et
qu'ils risquaient de perdre leur clientèle. De
là deux lettres anonymes publiées d'après unecopie et que les anciens historiens de Saint-
Simon présentaient comme un symptômede
la mésintelligence qui commençait à se pro-duire entre le maître et l'élève. En analysant
les textes, d'après l'original qu'il possède, M.
Alfred Pereire écarte cette hypothèse. Il croit
au contraire que les deux amis se sont enten-
dus pour réparer le mal.Les lettres anonymes,
comme on les appelle, seraient tout simple-
ment le résultat d'un complot fait entre eux.Ilsa,ur>aient eu» rinieatio.n'de-les /aireparaître,
dans un journal quotidien, comme l'œuvre
d'un inconnu, .attaché à la doctrine de Saint-
Simon, inquiet' cependant des imprudences
commises. Ce serait une occasion de discuter,
d'expliquer, d'excuser même certaines paroles
trop vives. En tout cas, l'intervention d'un
tiers prétendu éveillerait certainement la cu-riosité da public. Au fond des grands metteurs
en scène ne sont pas ennemis d'une douce ré-
clame.

III

M. Alfred Pereire a fait une autre découverte
plus importante. Il a trouvé la bibliothèque
de la yilfe de Paris le manuscrit d'un secrétaire
de Saint-Simon qui ne se homme pas, mais
dont le témoignage a tous les caractères de
l'authenticité. Ce n'est ni Augustin Thierry ni
Auguste Comte; c'estun troisièmepersonnage,fort au courant aussi des mœurs de la maison
et supérieurement informé. Personne n'a tracé
de son patron un portrait plus complet « II
était" issu, écrit-il, d'une famille illustre, et la
nature ne l'avait pas moins favorisé que la
naissance; une taille de cinq pieds huit pouces,des traits réguliers, une physionomie intelli-
gente et noble, une large poitrine,desmembres
proportionnés et bien pris, une constitution
robuste; un esprit vif et pénétrant, un carac-tère franc et généreux, une humeur naturelle-
ment grave sans être triste. Tels sont les avan-tages que possédait M. de Saint-Simon.Si l'on
y joint l'usage du monde, une grande expé-
rience des hommes et un grand fond d'indul-
gence pour leurs faiblesses, le-tableau seracomplet. « • ;=i'

Le secrétaire indique ensuite ce que les cir-
constances ont ajouté aux qualités naturelles
de Saint Simon. Son long séjour en Amérique,
ses voyages en Angleterre et à Genève lui
avaient permis de connaître et de comprendre
des sociétés organisées pour une autre fin quela guerre. Il trouvait là le spectacle de ce déve-
loppement économique et industriel qu'il sou-haitaità la France.IIavait aussi essayédecom-
bler les lacunes de son éducation en suivant
pendant quatre années les cours des profes-
seurs les plus en renom, en s'entourantde sa-vants et d'artistes. Cette loi du travail dont il
faisait la pierre angulaire de sa constitution
sociale, travail de la pensée, travail des mains,
il entendait lui-même en donner l'exemple.
Son amour du plaisir et sa passion pour les
femmes,qui avaient plus d'une fois compromis
son crédit, ne paralysaient pas l'activitéde sonesprit. Son intelligence restait presque tou-
jours tendue la nuit même ne lui apportait
pas le repos. Aussitôt qu'il se réveillait, dès
qu'une idée nouvelle se présentait à lui, il son-nait son secrétaire pour la lui dicter et ne pas
en perdre le bénéfice.

Travail incohérent, accompli par saccades.
Ce qui y manquait, ce n'était ni la passion ni
le feu sacré, c'était la méthodeet la concentra-
tion de la pensée, c'était.aussi la clarté. Dans
ce cerveau surchauffé, les idées se pressaient
en tumulte sans que Saint-Simon pût arriver à
en dégager la formule précise.

II lui était impossible d'exposer clairement
.ce qu'il n'entrevoyait qu'à; tràvets ûWvoiié:
Lorsqu'il priait son secrétaire de relire ce qu'il
avait dicté dans une séance précédente,il luiarrivait fréquemment de ne plus se compren-dre lui-même et de jeter au feu ses élucubra-
tions. C'est cette obscurité, traversée par deséclairs de génie, qui a amenéAugustin Thierry
d'abord, puis le secrétaire inconnu à se sépa-
rer d'un chef qu'ils aimaient,qu'ilsadmiraient,
mais qu'ils,ne parvenaient pas toujours à com-prendre. Auguste Comte s'est trouvé seul de
force à vivre quelque temps sur ces sommets,dans cette atmosphère obscurcie de nuages.

A. Mézières.

NCVVELLES COLONIALES

Algérie
LA QUESTION MINIÈRE

La chambre de commerce de Bougie a récem-ment émis à propos du régime minier algérien
un vœu important.

La nouvelle loi minière, actuel temerot devant
3e Parlement, ne lui inspire que de la défiance
Elle fait observer que cette loi contient en germedes éléments d'insécurité et d'arbitraire qui vontécarter des entreprises minières françaises les ca-pitaux et l'épargne nationaux; que dès maintenant
l'Algérie est moins favorisée sous le rapport durégime minier que sa voisine la Tunisie et mêmele Maroc; que l'industrie minière est Ja basemême de la vie économique des régions de Sétifet de -Bougie. -•-'>•- <> ;

FEUILLETON DU <&£mpS
DU 2 AVRIL 1912 (14)

LA MUSIQUE

A l'Académie nationalede musique Première re-
présentation du Cobzar, drame lyrique en deux
actes; poème de Mme Hélène Vacaresco et de
M. Paul Milliet; musique de Mme Gabrielle Fer-
rari. Reprise des Deux Pigeons, ballet en deux
actes; livret de H. Régnier et L. Mérante; mu-
sique de M. André Messager. A la Schola Can-
torum les Béatitudes,de César Franck.

Une cobza est une sorte de guitare dont on
fait usage en Roumanie un cobzar est le mu-
sicien qui joue de la cobza. Il était une fois,
dans un village roumain, un cobzar appelé
Stan, qui jouait et chantait si bien que la lune
s'arrêtait dans le ciel pour l'entendre. Stan fut
jadis aimé de la belle Iana; mais il s'est laissé
ensorceler par une bohémienne errante, et de-
puis un an a quitté le pays. Iana délaissée a
épousé le riche Pradea, maître jafoux et bru-
tal et son cœur est plein de tristesse, car elle
n'a pas oublié son infidèle amant. Voici qu'un
jour de moisson, tandis que les paysans se
plaignent de n'avoir plus de cobzar pour les
faire danser après le travail. Stan reparaît
soudain comme à point nommé. On l'entoure,
on lui fait fète,'et tout aussitôt on danse au
son de sa guitare. Mais Iana n'a pu revoir sans
trouble celui qu'elle n'a pas cessé d'aimer; et
Stan, las de la bohémienne qui l'a séduit uninstant, se sent tout entier reconquis par sonancien amour. Quand la nuit est venue et que
les paysans se sont dispersés, ils se rejoignent
dans l'ombre et tombent aux bras l'un de
l'autre. Malheureusement la bohémienne asuivi Stan, et folle de jalousie, a dénoncé les
amants à Pradea. Stan, saisi de rage, la frappe
de son couteau et la tue. Alors, dans une sorte
d'hallucination, il entrevoit le châtiment de
son crime, et l'horreur de la vie que les assas-sins mènent aux Salines, qui sont les galères1
de la Roumanie. lana lui rend courage; elle

En conséquence, la chambre de commerce de
Bougie émet le vœu

Que les pouvoirs publics mettent à l'étude l'appli-
cation à l'Algcirie d'une nouvelle législation, minière,
dont la simplicité et la clarté donneraient sécurité aux
prospecteurs et aux capitalistes en excluant de la pro-
cédure toute possibilité d'arbitraire;

Que cette législation soit mise autant que possible enharmonie avec le régime minier dé la Tunisie et celui
qui sera mis en vigueur au Maroc;

Qu'avant la codification de tout décret ou projet de
loi modilant le régime minier de l'Algérie, les cham-
bres de commerce et les délégations financières soient
consultées sur les avantages et les inconvénients de la
réforme;

Qu'en attendant la promulgation d'une nouvelle lé-
gislation, la loi du 21 avril 1810 soit appliquée comme
par le passé et que dans le plus bref délai il soit donné
satisfaction, dans les formes habituelles, à toutes les
demandes de concessions visant des mines situées enAlgérie;

Et prie les délégations- financières, les conseils gé-
néraux de Gonstantine, d'Alger et d'Oran, les cham-bres de commerce de France et d'Algérie de vouloirbien s'associer à la présente délibération.

Afrique occidentale française
LA POLITIQUE DE M. WILLIAM PONTY

M. William Ponty, gouverneurgénéral de l'Afri-
que occidentale française, a prononcé au dernier
banquet de l'Union coloniale un intéressant dis-
cours.

Après avoir résumé les progrès bien connus ac-complis par notre grande colonie depuis dix ans,le gouverneur a rappelé les lignes générales de no-tre politique à l'égard des noirs et annoncé les ré-
sultats déjà obtenus

Plus de dix mille enfants fréquentent nos deux cents
écoles officielles et y apprennent à parler le français.
Près de cent médecins sont employés à la direction de
dispensaires ou à la propagande de la vacoine. Je veuxarriver à avoir au moins un dispensaire par cercle.
Quatorze sociétés indigènes de prévoyance se sont cons-tituées depuis un an.

M. Ponty parle ensuite de la question douanière.
Il se déclare hostile à tout protectionnisme étroit.
L'application du tarif métropolitain serait, selonlui, un grand malheur pour l'Afrique occidentale
française. Mais la part de la France dans les échan-
ges de la colonie n'est aujourd'hui que de 50 0/0.

Je pense, déclare M. Ponty, que nous pouvons ett
que nous devons donner à l'industrie française certai-
nes garanties qui lui font défaut c'est- dans cet ordre
d'idées, ainsi que vous le savez, que je prépare tin
tarif spécifique pour les-tissus. Il est d'ailleurs entendu
que la réforme ne tend pas à une augmentation du
revenu global des douanes. D'une manière générale
je suis opposé à toute aggravation des charges fiscales,
sauf celles qui concernent les produits dont la consom-mation est plus un luxe qu'un besoin l'alcool et le
tabao, par exemple.

En terminant, le gouverneur général résume leeplan de travaux publics que le Temps, & déjà ex^
posé le 11 juillet 1911. Aujourd'hui, l'Afrique oc-cidentale française possède 2,560 kilomètres dechemins de fer, dont 2,169 en exploitation. Après
l'achèvement du nouveau programme, c'est-à-diredans six ans, ce réseau compterafd'aprèsM. Ponty,
4,054 kilomètres de voies ferrées. 'On sait que les
nouveaux travaux comprendront également l'étude
d'un port en eau profonde à la Côte-d'Ivoire, l'a-ménagement du port de Conakry et l'extension duport de Dakar. A ce propos, M. Ponty fait connaî-tre que le tonnage de Dakar est passé de 1,350,000
tonnes et 927 navires en 1905 à 4 millions de ton-
nes et 3,698 navires en 1911. L'exécution de cesdivers projets entraînera une dépense de 150 mil-
lions, que l'emprunt actuellement soumis à l'ap-
probation du Parlementest destiné à couvrir.

Un décret ministériel, paru au Journal officiel du
30 mars, détermine un nouveau classement des colo-
nies au point de vue des indemnités spéciales de ré-

sidence accordées aux troupes coloniales.
Un crédit supplémentairede 1 million est ouvert

au chapitre 12 bis (contribution de la colonie aux dé-
penses du port militaire de Dakar) du budget de l'em-
prunt de 100 millions de l'Afrique occidentale fran-
çaise, exercice 1911.

Les membres du comité de la Société sportive
l'Ikbal, de Gonstantine, société exclusivement compo-sée de musulmans, ont ouvert une souscription pouroffrir un aéroplane à l'armée française.
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L'école de guerre d'Autriche
L'école de guerre d'Autriche va fêter le 60° an-niversaire de sa création. Elle fut fondée en 1852

comme école de formation des officiers du corpsd'état-major(auparavantl'admission dans ce corpsavait lieu sans concours, par simple protection) et
ne comprit au début que 24 officiers détachés par
an. Mais ce nombre s'accrut progressivement et
s'élevaà 40 en 1860, 100 en 1894, 150 en 1900. C'était
l'épcque où l'autorité militaire considérait l'école
comme un centre des hautes études militaires, au-quel devaient être admis le plus grand nombred'offi-
ciers, dont la plupart, à leur sortie, rentraient dans
les corps de troupe, sans brevet, et y répandaient
la doctrine reçue pendant les deux années d'école.

L'arrivée du général Conrad von Hœtzendorf à la
tête' de l'état-major général changea cet état de
choses, et l'on revint à la premièreconception d'une
école. pépinière exclusive du corps d'état-major.Lenombre desàdmissidnsdiminua donc brusquement
dès 1908, tandis que la durée des cours était portée
de deux à trois ans.,Actuellement, le chiffre des of-
ficiers détachés n'est plus que de 40 en moyenne
par an pour l'armée commune et de 11 pour l'en-
semble des deux landvehrs..

m: .a. :r, 1 3sr e

Le service scientifiquedes pêches
Un arrêté règle le fonctionnement du servicescientifique des pêches maritimes. Ce service, qui

est chargé d'effectuer des études et recherches
scientifiques présentant un intérêt pratique pourl'industrie de la;. -pêche et de fournir au ministrq

ne l'abandonnera pas; ils fuiront ensemble.
Mais à ce moment survient Pradea furieux,
qui veut se venger de Stan; les deux hommes
luttent avec rage. Stan va succomber, quandlana saisit le poignard qu'a laissé tomber
Pradea, et le plante dans le dos de son mari.
Criminelle comme Stan, elle partagera sonsort; elle ira avec lui aux Salines.

Ce drame rapide et violent est fait à la ma-nière de Cavalleria ruslicana, et de maintes
autres pièces des véristes italiens. Les per-
sonnages n'y ont aucun caractère particulier;
ils ont tout juste le temps de faire quelques
gestes avant de mourir. C'est un fait-divers
mis à la scène; cette sorte de drame n'exclut
pas absolument la musique, mais ne l'appelle
pas très impérieusementnon plus, ou du moins
ne l'appelle guère que sous forme de hors-
d'oeuvre chansons, danses et intermèdes. Ce
fait-divers pourrait d'ailleurs se passer en tout
pays du monde aussi bien qu'en Roumanie
la couleur locale y est figurée par quelques dé-
tails du texte, expressions poétiques, images
et métaphores, que naturellement on saisit
fort mal, et qui ne peuvent donner que des
sensations superficielles. C'est affaire à la mu-
sique de créer cette couleur, d'évoquer le pays,la race et le lieu. Mme Ferrari a manifeste-
ment fait de son mieux pour y parvenir. Elle
a fait maints emprunts aux lieder populaires
de la Roumanie; soit qu'elle ait transporté
dans son œuvre leurs mélodies mélancoliques,
et les ait fait chanter par Stan, par lana oupar les paysans; soit qu'elle se soit inspirée
d'eux dans les% scènes d'action, pour garder à
sa musique une unité d'aspect et de sentiment.
Par malheur, la couleur qu'elle a ainsi obte-
nue, si elle paraît assez juste, reste faible, et
sans profondeur comme sans éclat. D'autre
part, il iiNast pas utile d'insister longuement
sur les défauts d'une partition composée avec
une évidente sincérité, et dont le goût ne révèle
point de bassesse, ni de complaisance auxeffets vulgaires; mais il faut pourtant observer
que cette partition est» écrite d'un style débile
et lâche, avec une extrême inexpérience des
diverses ressources de l'art musical l'or-
chestre en particulier, tantôt bruyant, tantôt
éteint, est toujours vague et confus; il ne sonnejamais, et pourtant, dans les moments mêmes
où il veut être le plus discret, il se confond
avec les voix et les étouffe. Cette œuvre, d'in-
tention fort honorable, montre avec un peud'excès qu'elle est une œuvre d'amateur.
L'interprétation du Cobzar est bonne, Mlle
Hatto prête une silhouette charmante et des
accents émus à la triste Iana. M. Muratore

tous renseignementsutiles, est placé sous l'autorité
et la direction de l'inspecteur général des pêches.
Celui-ci règle les services des naturalistes qui lui
sont adjoints, propose les missions scientifiques
exceptionnelles et dispose d'un laboratoire installé
à Paris.

L'inspecteur général formule les prévisions de
crédits, mais rétablissementdu budgetet la gestionadministrativedes crédits incombent à la direction
centrale de la navigationet des pèches maritimes.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 31 MARS
Seine

4n circonscription du IA° arrondissementde Paris
Inscrits 22.761. Votants 14.395

MM. Chatenet, rad. soc. 5'.210 voix
Bracke, soc. unif 4.613Roliet-Maine.progr. 2.385
Latuut, rép. demone 1. 899
Saurct.rép.soc. 671

,CDarien,r6p.mdividual. 169'
Bul,Letins blancs et nuls. 622

(Ballottage) <-<-

If s'agissait'de remplacer M. Messimy, élu détnïté
de l'Ain.

Aux élections générales de 1910, M. Messimy avait
été réélu au second tour de scrutin par 9,462 voix,
contre 7,182 a M. Grangier, socialiste unifié. Au pre-mier tour, les voix s'étaient réparties comme suit
MM. Messimy, radical socialiste, 8,061 voix Grangier,socialiste unifié, 4,886 Dupourqué, progressiste,3,708
Duruskam, républicain indépendant, 1,639 Osmond,
480 voix.

Alger
Première circonscription

Inscrits 29.420. Votants 16.542
MM. Hoube, progressiste. 8.243 Elu.

AugustinBernard, rép. de gauche 5.351
Renard, soc. unifié 2.564

Il s'agissait de rempiacerM. Maurice Colin, élu sé-nateur.
M. Maurice Colin, républicain de gauche, élu pour lapremière fois en 1902, avait été réélu en 1910, au pre-mier tour, par 10,824 voix contre 7,399 à M. Béraud, ra-dical socialiste, et 300 à M. Montagne, socialiste indé-pendant.

Finistère
5e circonscription de Quimpér

Scrutin de ballottage
Inscrits 19,399. Votants 13,479

MM. Hugot-Derville,conserv. 5.499 Elu.
Soulières, rép. de gauche. 4.157
Masson, soc. unifié 3.737

Au premier tour de scrutin, le 17 mars, les voix s'é-taient ainsi réparties le colonel Hugot-Derville,cons.,4,688 voix; MM. Soulières,rôp, de gauche, 4,156; Mas-
son, soc. unifié, 3;917; Guiehotta, libéral, 223; Gouritin,candidatbreton, 172.

Il s'agissait de remplacer M. Hémo», élu sénateur.
En 1910, M. Hémonavait été élu par 8,949 voix contre

3,540 à M. Masson.

Election sénatoriale
Meurthe-et-Moselle. Une élection doit avoir

lieu le 21 avril pour la nomination d'un sénateur
en remplacement du général Langlois, décédé.

Le parti radical et radical socialiste avait orga-nise hier à Nancy un congrès des délégués sénato-
riaux pour y désignerun candidat. Il y avait 423
délégués représentéssur un millier d'inscrits. Le
congrès a désigné comme candidat M, de Langen-
hagen, industriel, conseiller général du canton de
Lunéville-nord,par 393 suffrages, contre 27 au gé-
néral Godart, président de la fédération radicale et
radicale socialiste de Meurthe-et-Moselle, et an-cien commandant du 8e corps d'armée.

Conseils généraux
Gard. Dans le 1er canton de Nimes, au scrutin

de ballottage, M. Villaret,. républicain de gauche,
a été élu conseiller général par 2,043 voix, contre
1,846 à M. Valette, maire de Nîmes, socialiste uni-
fié.

Il s'agissait de remplacer M. Maruéjols, conseil-
ler républicain, décédé.

NOUVELLES DU JOU$
M.Férnand David à Annemasse

M. Fernand David, ministre du commerce, s'est
rendu hier à Annemasse (Haute-Savoie), sa ville
natale.

A l'arrivée du train, ^rt -cortège s'est formé et
s'est rendu à la maison natale du ministre, où uncomplimentlui a été débité par une jeune fille.

A midi, le ministre a présidé un banquet de'800
couverts. Au dessert, répondantà, de nombreux
toasts, il a remercié ses compatriotes de leur cha-
leureuse réception.

La production mondiale du blé
Le département d'agriculturedes Etats-Unispu-blie l'évaluation de la production du blé dans le

mondé pendant les cing' dernières années. Voici
cette statistique en milliers de boisseaux (le bois-
seau correspond à 35 litres 4)

DÉSIGNATION 1907 1908 1909 1910 1911

Amérique du nord 736.778 787.036 860.094 797.087. 849.189
Amérique du sud. 178:636 218.886 182.500 158.5031 169 990
Eiiropc 1 607 608 1 676 344 1 962 557 1 921 958 1 793 938
Asie 466.573 381.563 «2.231 512.256 510.088Afriqn* 70.075 65 .-913 73.699 80.1X19 81.306Australie 74.297 51.806 73.712 102.271 106.644Totaux. ,(}.~9';)1.806 ,;).,1.10~dI106.6'H:

Totaux 3 133 9o7|3 181 548 3 584 793 3 572 084 3 • 513 155

On remarquera que le chiffre de la récolte mon- 1.
diale du blé est resté sensiblement constant pen-dant les trois dernières années: 3,584,793,000 bois-
seaux en 1909, 3,572,084,000 boisseaux en 1910,
3,513,155,000 boisseaux en 1911. On notera, en outre
que la production -mondiale a fléchi en 1911 alors
qu'en France elle a été meilleure que la précédente.

Le deuxième centenaire de J.-J. Rousseau,
Le comitédu deuxième centenaire de Jean-Jacques

Rousseau avait organisé hier à Lyon, dans le grand
amphithéâtrede la faculté de ;droit et des lettres,

chante d'une voix magnifique le rôle de Stan.
Mlle Lapeyrette et M. Noté sont farouches
comme il convient dans les personnages de la
Tzigane et de Pradea. Le décor est agréable;
les costumes sont beaux et brillants, un peu
plus brillants même qu'il ne paraît absolument
nécessaire; car l'action se passe un jour de
moisson, et tous les paysans qu'on voit ici sont
des moissonneurs qui reviennent du travail.
Cependant leurs vêtements resplendissent d'un
éclat tout neuf et sans tache; on voit trop qu'ils
sont sortis le jour même du magasin d'ac-
cesoires..
Avec le Cobzar, l'Opéra a' représenté les
Deux pigeons, ballet de M. Messager, qui parut
pour la.première fois à la scène en 1886. La
fable des Deux pigeons commence à peu près
comme celle du Cobzar; elle finit moins mal.
Deux gentils pigeons, Pépio et Gourouli, s'ai-
maient d'amour tendre. Une Tzigane vint à
passer Pépio la suivit, séduit à la fois par ses
charmes et par l'attrait des aventures. Les
bohémiens le font boire, le font jouer, le vo-
lent et le dévalisent; et quand il n'a plus rien,
le mettent à la porte par une nuit d'orage.
Mais Gourouli, qui n'a cessé de veiller sur lui,
dissimulée par un déguisement, le recueille
et le sauve ils seront heureux. Ce ballet, qui
par exception est à peu près intelligible, forme
un spectacle très plaisant. La musique, que

• M. Messager écrivit il y a déjà un quart de
siècle, n'a pas cessé d'être charmante leste,
brillante et diverse, écrite avec une légèreté et
une vivacité rares, abondante en rythmes
alertes et nets, orchestrée de la façon la plus
claire et la plus élégante, sans rien de fade
ni de vulgaire, sans aucune présomption nonplus ni ambition démesurée, ne visant à rien
de plus qu'à être une musique de divertisse-
ment et y réussissant à merveille, elle a obtenu
un succès fort mérité. A ce succès n'ont pas
médiocrement contribué les danses, où l'in-
fluence du nouveau maître de ballet de l'Opéra
se fait heureusement sentir les pas ont uneanimation et une variété qu'ils n'avaient point
autrefois, et les évolutions de nos ballerines
un ensemble et une précision dont elles avaient
depuis longtemps perdu l'habitude. Mlle Zam-
belli danse avec une légèreté plus ailée, uneprécision rythmique plus parfaite, une finesse
plus spirituelle que jamais. Auprès d'elle,
MUe Boni a fait applaudir une ardeur et unevirtuosité extrêmement brillantes. Mlle Meu-
nier est un gracieux Pépio; et M. Aveline
aspire à devenir le Nijinsky de l'Opéra. Si.
l'on voulait bien retirer à quelques danseuses
certaines bottes vertes dont on les a affublées,

une conférence-audition ayant pour objet la consti-tution d'un comité lyonnais qui se chargerait de
l'organisationd'une fête de la Nature en l'honneur

de Rousseau, en juin et juillet prochains. Cette cé-
rémonie concorderaavec la fête universitaire du
29 juin, à Paris, avec l'inaugurationdu tombeau de
Rou^ëeauau Panthéon et le gala du Trocadéro. Leconférencier, M. J. Ernest-Charles, a été très ap-plaudi. p

La R. P. et les radicaux socialistes
La fédération radicale et radicale socialiste dé-

partementale de la Somme, dans son assemblée
générale, a condamné la représentationproportion-nelle « qui ne peut que servir les partis d opposi-
tion et compromettre l'avenir de la République »,et émis le vœu « que le ministère prépare un pro-jet de loi par lequel il proposera de remplacerle
scrutin d'arrondissementpar le scrutin de liste pur
et simple, grâce auquel chaque département élira
un nombre de députés proportionné au nombre deses habitantsn.

p p

Les jeunesses laïques de l'Hérault
Le congrès départemental des jeunesses laïques

'de,dpÈJprauli, auqu<el .assistaientA50 délégués, ainsi
qtfPdHftL Pelisse, député radical socialiste, et Rc-
bouif député socialiste unifié, a voté diverses mo-tions dont les principales concernent la moralité
politique, la cherté des vivres, les caisses des
écoles.

Lev premier vœu réclame, do la part des diri-
geants, une politique à la fois éclairée, méthodi-
que et élevée, la réhabilitation de la politique, le
respect du suffrage universel, une modification
des mœurs, le désintéressement, la courtoisie, la
tolérance, la sage mesure s'installant définitive-
ment chez nous au lieu et place de l'égoïsme, de
la calomnie, du sectarisme sous toutes ses formes,
et de la surenchère hypocrite et criminelle.

En ce qui concerne la cherté des vivres, le con-
grès demande le règlement plus sévère des trusts;
la prohibition des 'accaparements par une exten-
sion 'de l'article 419 du Code; la revision des ta-
rifs de transports; l'adaptation par un régime dé-
mocratique d'un système libre-échangiste, du
moins sur les produits de première nécessité; la
suppression des octrois; la monopolisation des en-treprises de transports et des grandes industries
nationales; la fixation par le gouvernement d'un
maximum dans le prix de vente des matières de
première nécessité. Au point de vue de l'initia-
tive privée, que les jeunesses laïques, que tous les
groupes d'éducation sociale, sans opter pour un
programme économique, afin de ne pas sortir de
leur rôle, fassent une grande propagande en fa-
veur de la coopération dans la production et sur-tout da'ns la consommation, le coopératisme en-traînant une grande évolution économique à côté
de l'évolution politique de notre démocratie.

MOUVEMENT SOCIAL

[ lAJJ^jifXSTfiTipN DE LA LIGUE DES FAMILLESNOMBREUSES

Uiï "certain nombre d'hommes politiques parmi
lesquels MM. Charles Daniélou, Devèze, Buisson,
Leroy-Béaulieu," Henry Cochin, Georges Berry,
de Gailhard-Bancel, de Chappedelaine, députés,
Brunet, conseiller municipal, ont accompagnéhier
au ministère des affaires étrangères la délégation
de la Ligue des familles nombreuses, que condui-
sait son fondateur, le capitaine Maire.

M. Maire donna lecture au président du conseil
de la liste des revendications de la ligue, dont
voici les principales

Qu'une allocation ou dégrèvement d'impôts soit
accordée à partir du quatrième enfant

Que des faveurs soient réservées aux familles
nombreuses qu'il .soit tenu compte auxfonctionnaires de leurs charges de famille; quedes bourses soient réservées aux enfants des fa-
milles nombreuses; que l'Etat s'occupe du loge-
ment des familles nombreuses; que l'assiette de
l'impôt soit établie par tête, etc.

M. Poincaré a répondu en assurant la Ligue des
familles nombreuses de toute la bienveillance et la
sollicitude des pouvoirs publics.

Il est "désolant, a-t-il *dit, de constater que la popula-
tion française reste à peu près stationnaire, alors que
toutes les autres nations se développent. Parmi vos
ireve-ndicatibns plusieurs sont applicables à brève
échéance; d'autres sont plus délicates. Ainsi, en ce
qui concerne l'impôt, il est probable que vous obtien-
drez-' satisfaction. C'est -d'ailleurs la pensée unanime de
la commission sénatoriale chargée de la refonte del'impôt.

Pourles bourses, il ne vous échappe pas qu'il n'y
a pas seulement à considérer le nombre des enfants,
mais'aussi la valeur des candidats.

Il fie faut pas engager à faire ieurs études complè-
tes ;êes jeunes gens ;qui- sont incapables de les pous
8,b;;¡1~~è¡u~<1'u., J::fJ~L 'r.e' 'Stmmetlr:î1'"OS 'l'evo!idica.lions.aucofisetl des ministres,' et dans nos efforts ''parlementai-constJ1[. des ministres, et dans nos efforts" parlèmentai-
re.^ 'nous ferons notre possible pour que vous obteniez
satisfaction.

POUR TROUVER UN LOGEMENT,
M. COCHON USE D'UN SUBTERFUGE

À là suite des troubles de la rue de Dantzig, M.
Cochon, secrétaire du syndicatdes locataires, s'é-tait trouvé sans abri. Puis un propriétaire bien-
veillant l'avait accueilli jusqu'au 27 mars seule-
ment, dans son immeuble, rue Mademoiselle,78 Et
depuis le 27, M. Cochon avait dù laisser ses meu-bles au garde-meuble et loger, sa famille et lui, à
l'hôtel.

Mais voici qu'un appartement se trouvait libre
dans le quinzième arrondissement, rue Lecourbe,
173. C'était celui de l'avocat-conseil du syndicat des
locataires, Me Columeau, qui, ayant reçu congé
parce que ses fonctions déplaisaient à son proprié-
taire, est allé élire domicile dans la maison mêms
que vient de quitter M. Cochon.

Que fit ce dernier? Il chargeaun de ses amis, M.Tissiér, de la Guerre sociale, dé louer l'appartement
de M. Columeau, et hier M. Tissier est venu ins-
taller son hôte, M. Cochon, dans son apparte-
ment:

Ce fut une manifestation. Un cortège précédé de
tambours et de clairons, qui sonnaient « Aux
champs défila rue Lecourbeet donna une aubade
à la concierge de M. Tis'siar, qui sera désormais la
concierge do M. Cochon. Après de longs pourpar-
lers, elle consentit enfin à ouvrir la porte à ses
nouveaux locataires.

Ensuite M. Cochon et ses amis, à qui une pauvre
femme, qui était à la rue avec quatre enfants, avait t

demandé « aide et protection », chargèrent les meu- (
blés "de ces malheureuxsur une voiture à bras etlès Conduisirent à la Chambre des députés.

et qui sont du plus vilain effet, rien ne man-querait à l'agrément du spectacle.

La Schola Cantorum vient de donner à la
salle Gaveau une fort belle audition des Béati-
tudes. C'est sous l'influencespirituelle du « père
Franck » que la Schola a été fondée, et l'esprit
de ce Pater scraphicus de la musique fran-
çaise y plane assurément encore il etait donc
naturel qu'elle lui rendît quelque jour cet
hommage solennel. De tous les ouvrages sym-
phoniques de Franck, les Béatitudes sont le
plus, considérable, et sans doute celui qui con-tient les plus grandes beautés c'est aussi l'une
des œuvres les plus importantes et les plus
nobles que notre art ait produites. Son premier
signe, celui qui la distingue d'abord de la plu-
part des œuvres contemporaines composées

sur des paroles et des sujets sacrés, c'est la
nature même de son inspiration; elle est unacte de foi. Le musicien qui l'écrivit ne fut pas
conduit, comme beaucoup d'autres, par la pen-sée profane de traiter un thème qui lui sem-blait plus ou moins favorable à la musique,
mais par le fervent désir de traduire dans sonlangage préféré la piété dont son âme était
pleine. Et une nuance particulière de piété;
une piété grave, tendre et sereine. Par ce trait
particulier, les Béatitudes semblent à peine
une œuvre de notre époque elles font plutôt
songer aux temps primitifs où l'art était une
forme du sentiment religieux 1,'esprit des
vieux, maîtres les anime. Le second signe, quiest une conséquence naturelle du premier, c'est
l'élévation constante de leur style, l'absencedes', agréments extérieurs par quoi un artiste
habile cherche à séduire le public. César Franck
n'a pas un instant pensé à de telles habiletés.
11 a eu pour unique souci d'exprimer en mu-sique la beauté profonde des paroles divines;
et cette sincérité et cette simplicité ferventes,
ce dédain ou presque cette ignorance des petits
moyens achèvent de donner à son œuvre un
accent qui n'est qu'à elle.

Ces qualités presque angéliques ne vont pasd'ailleurs sans quelques légers défauts. Tout
d'abord la partition, dont la longueur est
grande, est plus monotone en sa disposition
qu'on ne voudrait. Elle est divisée en huit par-ties, comme il y a'huit béatitudes; et toutes les
parties sont construites exactement sur le
même plan; Un chœur ou une voix seule
expose la conception profane du monde, chante
l'amour des richesses ou se lamente sur la
misère de la vie humaine; et le Christ répond
par les paroles saintes « Bienheureux lespauvres d'esprit! » ou « Bienheureux ceux gui

LES GRÈVES EN FÉVRIER 1912

88 grèves ont été signalées, en février, à la di-
rection du travail.

Le nombre des participants connu, pour 82 de
ces conflits, est de 5,545.Il y avait en février 1911, 110 grèves, et le
nombre moyen de celles qui se sont produites,
au cours du même mois, dans les cinq dernières
années, est de 83.

Ces conflits, dont 70 n'ont atteint qu'un seul
établissement, sont dus aux causes suivantes

Demandes d'augmentation de salaire, 49; réduc-
tion de salaire, 8; demandes de diminution du
temps de travail, 4; contestations relatives au sa-laire, 4; contestation relative à la réglementation
du travail, 1; contre l'introductiondu travail auxpièces, 2; contestations relatives aux règlements
d'atelier, 2; demande de suppression des amendes,
1; demandes de réintégration d'ouvriers, 14; de-
mandes de renvoi d'ouvriers ou de contremaîtres,
13; solidarité, 3.

Ces conflits ont éclaté dans 38 départements, et
on en a compté 20 dans le Nord, 7 dans la Loire,
5 dans la Seine, 4 dans Tllle-et-Vilaine, le Rhône
et en Seine-et-Oise, 3 dans l'Aube et la Seine- In-
férieure, 2 dans l'Apdèche, les Ardennes, le Cher,
le Finistère, la Gironde, la Loire-Inférieure, la
Marne» en Meurthe-et-Moselle et 1 dans 22 autrs
départements.

Les industries ou professions atteintes se ré-
partissent comme suit bâtiments, 23 conflits; in-
dustries textiles, 16; transports et manutention,
12; métaux, 8; industries polygraphiques, 8; agri-
culture, 6; cuirs et peaux, 4; bois, 4; carrières, 2;
verriers, 2; industries chimiques, 2: mines, 1.

Des 88 conflits signalés en février, 51 ont pris fin
avant la fin du mois. Si l'on ajoute 26 grèves an-térieures terminées dans ce même mois, on trouve
77 conflits terminés avec les résultats suivants
22 réussites, 23 transactions ou réussites partiel-
les, 32 échecs..

AU JOUR LE JOUR
lies bandits en automobile

SOUDY ET. BARAILLE A PARIS

Baraille, ce cheminot révoqué, qui donna asile
à André Soudy à Berck-sur-Mer, et dont nous
avons annoncé l'arrestation, est arrivé hier à la
gare du Nord, à Paris, par le train de 6 h. 17, sous
la conduite de quatre inspecteurs de la Sûreté.
Conduit aussitôt au quai des Orfèvres, il y a dîné,
puis on l'a écroué au Dépôt. Il est inculpé du crime
d' « association de malfaiteurs pour avoir hé-
bergé Soudy.

Originaire de Thétieu, canton de Dax (Landes),
où sa mère habite encore, cet individu était connu
comme marchand de pacotille; il était surveillé
par la police pour'ses idées libertaires. Il sera in-
terrogé aujourd'hui,.

Quant à Soudy, il a subi hier un interrogatoire
d'identité .-.

Deux mandats d'amener pour assassinats, lui a dit
M. Gilbert, juge d'instruction, ont été lancés contre
vous par les parquets de Corbeil et de Sanlis. On vous
accuse d'avoir participé aux attentats de Montgeron et
de Chantilly. Mais je n'ai pas en ce moment qualité
pour vous interroger sur ces crimes.

S'il en était ainsi, a répliqué le bandit, je ne vous
répondrais pas davantage. Je ne parlerai qu'en pré-
sence de mon avocat, MI Emile Doublet, qui m'a dé-
fendu dans une précédente affaire.

André Soudy a passé à la Sûreté une partie de
la journée d'hier. Diverses questions lui ont été
inutilement posées par MM. Guichard et Jouin.
Toutefois, à un certain moment, il a tenu ce pro-
pos menaçant « Je puis mourir; il y en a d'autres
qui mourront avant peu. n En déjeunant, il s'est
montré assez loquace. Comme ses gardiens lui par-
laient de la tragédie de Chantilly, il leur a dit

« Mais je n'ai pas tué, moi Vous recon-
naissez donc que vous étiez avec les autres ? » lui
a alors demandé un inspecteur. Le prévenu ne ré-
pondit pas. Il a été écroué à la Santé.

La photographie de Soudy a été montrée à plu-
sieurs personnes de Chantilly

II nous est impossible, ont-elles dit, de reconnaître
dans un portrait fait il y a deux ans le bandit d'il y
a huit jours. L'homme à la carabine était grand, avec
des épaules larges. Sa maigreur était effrayante. Un
long paletot flottait autour de lui. Son buste était si
étroit qu'on aurait dit une taille de femme.

Qu'on amène Soudy sur la place de l'Hospice-de-
Condé, avec des vêtementssemblables à ceux de l'hom-
me à la carabine, qu'on le place au même endroit et
nous irauK>ns,.piis,.la;.mpjndrc hésitation ,da,ns. un .sens
ou dans J"auû'.è. .

Cette expérience sera prochainement tentée par
le service de la Sûreté, car il faut le reconnaître,
les charges qui pèsent sur André Soudy, touchant
.sa participation à l'attentat de Chantilly, sont loin
d'être jusqu'à présent décisives.

UNE PERQUISITION A AMIENS

On sait qu'André Soudy allait prendre le train
pour Amiens, où il se rendait, rue des Trois-
Cailloux, chez un ancien cheminot de la Com-
pagnie du Nord, révoqué, nommé Unger, lorsqu'il
fut arrêté par des agents de la Sûreté. Le com-missaire divisionnaired'Amiens, M. Delzat, a per-quisitionné hier au domicile de cet individu.
Outre des brochures et des publications anarchis-
tes, le magistrat a trouvé une série de lettres qui
tendraient à établir que l'hospitalité d'Unger
avait été maintes fois sollicitée par des compa-
gnons libertaires qui se trouvaient dans l'embar-
ras. Unger a déclaré qu'en effet il avait plusieurs
fois reçu sous son toit des camarades; mais il aajouté qu'il ignorait tout des auteurs des atten-
tats des rues Ordener et du Havre. Après cesexplications il a été laissé en liberté.

LE MONTANT DU VOL DE CHANTILLY

On a pu reconstituer exactement le montant et
le détail du vol commis à la succursale de la
Société générale, à Chantilly, par les bandits au-tomobilistes. Tandis que deux des victimes ago-nisaient, les assassins, on le sait, s'étaient em-parés du portefeuille, après avoir pénétré dans
l'enceinte réservée au caissier. Le numéraire qu'ils
emportèrent se décompose comme il suit

22,000 francs en billets de 1,000 francs.
2,500 francs en billets de 500 francs.

pleurent!» Le contraste que fait avec la vaine
agitation des voix terrestres la paix souve-raine de la voix d'en haut paraît admirable la
première fois, beau encore la deuxième ou la
troisième; puis on devient peu ..à peu moins
sensible à cet effet unique, répété si souvent.
Franck ne s'est pas avisé du tout qu'on pou-vait en être lassé c'est qu'il n'en était paslassé lui-même; ou plutôt c'est que pour lui
ce n'était en aucune façon ce que j'appelle entermes sacrilèges un « effet », mais la vérité
même et la vie de l'âme. Un autre défaut
des Béatitudes, c'est la faiblesse relative, dans
chacune d'elles du peu s'en faut, des pagesqui expriment les passions humaines les
chants de ceux qui poursuivent la richesse,
et de ceux qui veulent la vengeance, et de ceuxqui se plaisent à la haine. Ces mauvais senti-
ments étaient entièrement étrangers au bon
César Franck. On le voit tout de suite; onle voit un peu trop. Il ne sait les exprimer
que d'une manière factice et conventionnelle;
il s'efforce d'imaginer quelles sont les émo-
tions des méchants, et il n'y réussit guère;
lorsqu'il veut imiter l'âpreté, la violence et la
fureur de leurs âmes, il ne trouve pas d'autre
moyen que de faire beaucoup de tapage,.et il
emploie ce moyen avec une conviction tou-
chante les cuivres rugissent et la batterie
tonne. Et les idées par quoi les méchants tra-
duisent leurs passions ont une surprenante
ressemblance avec des idées de Meyerbeer; la
forme même (certaine strette de la première
Béatitude en est là preuve) semble empruntée
à un opéra meyerbeerien. D'où l'on pourrait
déduire que pour le père Franck, le mal en
musique, c'était la musique de Meyerbeer.
Mais il est plus vraisemblable de penser que
ne trouvant rien en lui pour l'expression des
mauvais sentiments, il était réduit à emprunter
cette opinion à autrui.

Les parties divines de l'œuvre sont incompa-
rables; jamais la foi n'a parlé un langage plus
simple, plus attendri, plus noble et plus tou-
chant. Le seul inconvénient qu'on y puisse
trouver vient de la profondeur même des sen-timents dont elles sont inspirées. Elles sont
pleiiies de candeur, d'extase et de piété c'est
un état d'âme célestement pur. Si pur et si
céleste, qu'à moins d'être un saint, on trouve
difficile d'y demeurer toute une soirée. César
Franck était un saint, et cet état d'âme lui
était habituel. Malheureusement tout le monde
n'a point ces dispositions à la béatitude
et il arrive qu'à la fin du concert l'audi-
toire se trouve un peu submergé par tant
d'onction. Mais ici c'est l'auditoire et sa mé-

1,700 francs en billets de 100 francs.
7,300 francs en billets de 50 francs.
13,500 francs en rouleaux d'or.-
430 francs. d'or appoint.
113 fr. 05 en argent et billon. v
12 fr. 50 (1/2 livre sterlmg), '
Le total de la somme volée?,» Chantilly s'élève

donc au chiffre de. 47,555 frafic's 55 centimes.

LE TÉLÉPHONE DANS LESJùBSTESDE POLICE
A partir de ce matin, le public qui aurait à de-

mander le concours de là/ police ou à la prévenir
d'un fait important pourra téléphoner dans tous
les postes centraux de police qui se trouvent à la
mairie de chaque arrondissement.

Voici les numéros de ces postes .:
1er arrondissement, 250-91; 2", 251-17: 3°, 1040-

(10; 4e. 1040-01; 5°, 809-90; 6e. 755-90; 7e, 755-91:
8", 253-46: 9e, 253-71; 10% 457-77; 11e, 938-51;
12°, 937-05; 13e, 800-04; 1 i°, 755-92; 15', 755-93;
16', 622-26; 17% 546-08; 18% 457-78; 19°, 457-79;
20% 937-19.

Ita fixation de la date de Pâques
et la réforme du calendrier

II faudrait un 'livre tout entier pour exposer les
difficultésque cause au commerce, et partieuilière-
ment au commerce parisien qui pour une part
si considérable dépend des combinaisonsde la mode
et de la saison, l'instabilité de la date dos fêtes
de Pàques.I'l suffît, pour s'en rendre compte,de aon-
ger que ces fêtes, dont la date peut varier de quel-
ques quatre semaines, tombent à un moment parti-
culièrementdélicat. C'est l'heure où la toilette fé-
minine subit sa transformationla plus importante.
Les vêtements sombres de l'hiver tombent, pourlaisser la place aux frais ajustements du prin-
temps. Or cette transformation nécessite un effort
énorme de l'industrie. On:s',y applique des mois d'a-,
vance. Sans doute, la date, de Pâques est con-
nue, et on peut prendreses dispositions enconséquence. Mais on comprend bien que si parexemple la fête de Pâques tombe à une date pré-
coce, elile change 'les conditions du problème, car
les femmes, qui sont tout ensemble les souveraines
et les esclaves de la mode, n'ont pas le désir de re-vêtir les toilettes printamières à un moment où les
bourrasquesde neige et de vent les menacent en-
core. D'un autre côté, si la fête de Pâques tombe
trop tard dans le mois d'avril, c'est la saison d'été
qui est gênée par le prolongement de la saison
printanière.

Aussi le commerce réclame-t-il unanimement
la fixation d'une date conventionnelle qui rédui-
rait au minimum ces difficultés. On n'éviterait pasainsi les caprices du thermomètre et les sautesdu baromètre, mais du moins on saurait, d'une
manière certaine, que Pâques correspond à unetempérature moyenne relativement constante, et.
on prendrait les dispositions qui conviennent.

Aussi se préoccupe-t-on un peu partout de ré-
former le calendrier. En Angleterre, le Parlement
est saisi d'un projet aux termes duquel le pre-mier jour de'l'an serait férié et isolé, c'est-à- `dire qu'il ne serait compté dans aucune semaine
ni aucun mois; l'année serait donc de 364 jours,
divisés en quatre trimestres de 91 jours chacun.
Le dimanche de Pâques tomberait toujours le 12!
avril, et le 25 décembre serait, chaque année, unmercredi. Le jour de l'année bissextile, inséré en-tre le 31 juin et le 1" juillet, serait jour de
fête.

D'autre part," sur l'initiative du congrès inter-
national des chambres de commerce de Londres,
le gouvernement de Berne s'occupe do réunir uneconférence internationale pour l'étude de cette
question.

Le gouvernement français a été informé de la
préparation de cette conférence; il en a avisé l'A-
cadémie des sciences et le Bureau de longitudes,
qui ont décidé de s'y faire représenter.

Au Bureau des longitudes,j. on estime qu'une
entente pour le principe de «uila réforme du ca-

<iendrier » est possible si l'ort, arrive d'abord àse mettre d'accord avec la curie romaine, mais on
nous déclare qu'on n'a aucun donnée sur le pro-gramme du prochain congrès dont nous venons'
de parler. ZD

Nous ne voulons point rappeler ici les détailsintéressants qu'on a bien voulu nous donner surles différents calendriers connus depuis ia création
du monde; mais nous croyons pouvoir faire re-
marquer avec le distinguésavant qui nous a re-
çu, que les recherches faite,s depuis les Grecs'
pour établir la concordance de l'année astronomi-
que solaire, qui est de 365 jours 242,216, c'est-à-
dire 365 jours 5 heures 48 minutes, 47 secondes
51, avec l'année astronomique lunaire, qui coui-prend 12 lunaisons de chacune 29 jours, 12 heures,
44 minutes 2 secondes 8, osit 354. jours 8 heures
8 rHiin.u,tes,34 s.epQJQdes,etAvec l'année civile, qui,
doit compter un nombre entier de jours, ont été le.
point de départ du développement qu'a pris l'as-.
tro.no.mic.

Le congrès international des chambres de com-
merce. de Prague, en 1908, et celui de La Haye,:
en 1909, avaient émis des vœux en faveur de la'
réforme du calendrier. Celui de Londres, en 1910,
a précisé la question en votant la proposition sui-
vante

« Il est désirable d'arriver à l'établissement
d'un calendrier international:

» 11 est désirable de réaliser, par accord inter-'
national, la fixité de la date de Pâques.

» Le congrès charge le comité permanent de
provoquer l'initiative d'un gouvernement qui con-voquerait une conférence diplomatique officielle
aux fins de réaliser la fixité de la date de Pâ-
ques et l'établissement du calendrier fixe inter-national. » {J.Au cours do la discussion «pi précéda le vote
de ce vœu, les congressistes avaient entendu et'
discuté un certain nombre de rapports.

M. de Clercq, secrétaire général de la Société in-
dustrielle et de commerce des Pavs-Bas, avait
fait remarquer que le commerce ne'sc tient plus'
au calendriergrégorien et que le calendrier moné-taire en usage pour les comptes de dépôts et,lescomptes courants calcule l'année sur 12 fois 30jours.

Dansun mémoire présenté par la Maatschappy
van Nijverbeid, de Haarlem (Société industrielle
et commerciale des Pays-Bas), on avait fait re-marquerque la variation de la date de Pâques étaittrès préjudiciable au commerce et à l'activité desaffaires, et l'on avait rappelé que le docteur Wil-
helm Foerster, directeur de l-observatoirc royaJ,ayant fait, en 1895, des démarches pour la fixa-tion de Pâques à une date invariable, n'avait pasrencontré d'objection'de principe le cardinal

diocrité d'âme qui. ont tort; et cette médiocrité
n'enlève rien de leur prix aux effusions depiété et de tendresse qui forment la plusgrande part des Béatitudes. Car l'unique défautI de ces effusions-là, c'est d'être trop nombreu-
ses pour une même œuvre chacune d'elles aune beauté de sentiment et d'expression mer-veilleuse. La fin de la première Béatitude, laplus grande partie de la troisième, la qua-trième tout entière sont admirables par la pro-fondeur de l'émotion en même temps que parla grandeur du style musical. La sixième,
« Bienheureuxceux qui ont le cœur pur », est
en effet d'une pureté adoraWè'; et les chœurs
des esprits de lumière, soft dans les idées
mélodiques elles-mêmes, soit dans leur arran-gement, ont une grâce véritablement angéli-
que. Quant à la huitième Béatitude, « Bien-heureux ceux qui souffrent persécution pourla justice, car, le royaume des cteux est à eux »,j elle est à elle seule une œuvre sublime, et l'une
des plus hautes qui soient dans la musique.Satan lui-même y prend un accent directe-'
ment expressif. Et le reste, l'arioso divine-
ment ému de la Mater dolorosa, la mélodie
glorieuse du Christ, les chœurs qui forment lasereine et solennelle péroraison de l'ouvragetout cela est d'une beauté, et d'une « dignité dej beauté », comme Mme de Sévigné le disaitd'autre chose, qui n'ont pas de pareilles dansl'art.

La Schola a donné des Béatitudes, ou plutôt
des parties très importantes qu'elle en a fait
entendre (la première Béatitude et la septième
ont seules été laissées de côté) une interpré-
tation excellente dans son ensemble. Sans
doute l'exécution vocale des solistes a parfoislaissé à désirer, et l'on pourrait souhaiter quedans une œuvre de cette importance et de cettebeauté, certaines parties fussent confiées à deschanteurs moins novices. Mais les chœurs et| l'orchestre ont été fort bons. Et la direction de
M. d'Indy a été merveilleuse. Élève de César.
Franck, tout à la fois le plus illustre et l'un| de ceux qui ont le plus pieusementconservé saj mémoire, il a dirigé le chef-d'œuvre de sonmaître avec une intensité du sentiment etde, l'expression, une justesse profonde des
mouvements, et des nuances qui restituaient
à la musique toute sa sigïïjfïcation, et fai-
saient revivre son âme. S^l avait assisté
à une telle interprétation,lc,,père Franck eûtassurément dit, avec ce geste de se frotter les
mains que ne peut oublier aucun de ceux quil'ont connu « Mes enfants, je suis content,
je suis bien content: »

PIERRELalo,


